
 

 
 

 
 Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 

MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 310 
 

Modifiant le règlement de zonage no 250-A 

visant à modifier des spécifications applicables à la grille de 

spécifications R-1 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a adopté un 

règlement de zonage portant le numéro 250-A ; 

 

ATTENDU les possibilités des articles 123 et suivants de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité désire diversifier son offre résidentielle en 
milieu urbain ; 
 

ATTENDU QUE le conseil juge opportun de modifier le règlement de 

zonage afin de prescrire des dispositions particulières dans cet 

arrondissement ; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du premier règlement a dûment été 

donné par  

, conseiller, lors de la séance régulière du 11 avril 2023 ; 

 

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres 

du conseil ; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par 

, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que le 1er projet de règlement no 

310 soit adopté, décrète et stipule ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 PREAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 2 TITRE ET NUMERO 
 
Le présent règlement a pour titre « Règlement modifiant le règlement de 

zonage numéro 250-A, visant à modifier des spécifications applicables à la 

grille de spécifications R-1 et porte le numéro 310 des règlements de la 

municipalité de Saint-Pierre-Baptiste. 

 
ARTICLE 3 MODIFICATION – GRILLE DES SPECIFICATIONS – ZONE R-1 

 
La grille des spécifications de la zone R-1 faisant partie intégrante du 
règlement de zonage no 250-A est modifiée de la façon suivante :  
 
 



 

 
 

- Un point « • » est ajouté à la colonne (D) vis-à-vis l’usage 
habitation « H5 - Multifamiliale »; 

- Un point « • » est ajouté vis-à-vis la structure du bâtiment « 
Isolée » 

- Le chiffre « 7.5 » est ajouté vis-à-vis la marge de recul « 
Avant minimum (m) »; 

- Les chiffres « 2.4 » sont ajoutés vis-à-vis la marge de recul « 
Latérales minimum (m) »; 

- Le chiffre « 7.5 » est ajouté vis-à-vis la marge de recul « 
Arrière minimum (m) »; 

- Les chiffres « 1 – 2 » sont ajoutés vis-à-vis le « Nombre 
d’étage (min. / max.) »; 

- Un point est ajouté vis-à-vis « Hauteur (m) », « Largeur de 
façade (m) », « Superficie (min.) (m) » ; 

- Un point est ajouté vis-à-vis raccordement réseau d’égout et 
aqueduc « Desservi »; 

- La lettre « A » est ajoutée vis-à-vis « Terrain adj. À une rue 
publique (A) / privée (B) »; 

- Un point « • » est ajouté vis-à-vis « Règl. Plan d’impl. et 
d’impl. architect. (PIIA) » 

- Un point « • » est ajouté à la colonne (B) et (C) vis-à-vis la 
structure du bâtiment « Jumelée »; 

 
Les présentes modifications sont représentées à l’annexe A, lequel fait 
partie intégrante du présent règlement. 
 

ARTICLE 4 INTEGRATION 

 

Le présent règlement abroge ou modifie toute disposition de règlement 

municipal antérieur ou modifie toute disposition de règlement municipal 

antérieur incompatible avec les dispositions des présentes.  

 

ARTICLE 5 ENTREE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entera en vigueur conformément à la Loi. 

 

  
ADOPTÉ à Saint-Pierre-Baptiste, ce 00ième jour de décembre 2023. 
 

 
 
 
 

_________________________  __________________________ 
Donald Lamontagne,   Marc Fournier, 
Maire      Directeur général, 
      greffier-trésorier 
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Annexe A 
 

Grille des spécifications par zone                
(FAISANT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 250-A ) 

                    

  Réf. 
zonage [A] [B] [C] [D] [E] [F] [G] [H] 

                    

GROUPES ET CLASSES D’USAGES 

                    

H - Habitation                   

  H1  Unifamilale 4.2.1 •               

  H2  Jumelée 4.2.2   •             

  H3  En rangée 4.2.3                 

  H4  Bifamiliale / Trifamiliale 4.2.4    •           

  H5  Multifamiliale 4.2.5       •         

  H6  Collective 4.2.6                 

  H7  Maison mobile (unimodulaire)  4.2.7 
                

  H8  Condominium 4.2.8                 

                    

C - Commerce                   

  C1   Commerce de détails / service de voisinage 4.3.1                 

  C2   Commerce de détail et service léger 4.3.2                 

  C3   Commerce de détail et service lourd 4.3.3                 

  C4   Service pétrolier 4.3.4                 

  C5   Commerce mixte 4.3.5                 

                    

I - Industriel                   

  I1   Industrie légère 4.4.1                 

  I2   Industrie extrative 4.4.1                 

  I3   Industrie loude 4.4.3                 

                    
P - Communautaire                   

  P1  Parc cet récréation extensive 4.5.1                 

  P2  Institutionnelle et administrative 4.5.2                 

  P3  Service public 4.5.3                 

                    
A - Agricole                   

  A1  Agriculture (culture) 4.6.1                 

  A2  Établissement d'élevage 4.6.1                 

  A3 Sylviculture et production forestière 4.6.1                 

                    

IMPLANTATION DU BÂTIMENT 

                    

 Structure du bâtiment                   

   Isolée   • • • •         

   Jumelée        • •           

   Contiguë (en rangée)                   

                    



 

 
 

 Marge de recul (mètres)                   

   Avant minimum (m)   7,5 7,5 7,5 7,5         

   Latérales minimum (m)   2-4 2-4 2-4 2-4         

   Arrière minimum (m)   7,5 7,5 7,5 7,5         

CARACTÉRISTIQUES ACHITECTURALES 

  

   Nombre d'étage (min. / max.)   1-2 1-2 1-2 1-2         

   Hauteur (m) 5.1.5 b) • • • •         

   Largeur de la façade (m) 5.1.5 a) • • • •         

   Superficie (min.) (m) 5.1.5 a) • • • •         

Grille des spécifications par zone                
(FAISANT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 250-A ) 

                    

  Réf. 
zonage [A] [B] [C] [D] [E] [F] [G] [H] 

                    

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 Entreposage extérieur 13,1                 

 Étalage 13,7                 

                    

 Usages additionnels 14,1 •               

 Logement intergénérationnel 14.1.1.1  •               

                    

 Racc. réseau d'égoût / aqueduc                   

   Desservi   • • • •         

   Partiellement desservi                

   Non desservi                   

                    

 Terrain adj. à une rue publique (A) / privée (B)   A A A A         

                    

 Zone inondable 19,1                 

                    

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

                    

 Règl. plan d'impl. et d'impl. architect. (PIIA)   • • • •         

 Règl. sur les usages conditionnels (UC)                   

 Règl. sur les plans d'amé. d'ensemble (PAE)                   

 Règl. démolition d'immeubles (CDI)                   
 Régl. proj. part. constr. mod. occ. imm. 
(PPCMOI)                   

 Projet particulier d'urbanisme (PPU)                   

                    

NOTES PARTICULIÈRES 
  

 

 

 

 


